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ANNÉE 2023 : LA PHASE OPÉRATIONNELLE S’EST POURSUIVIE

La Société Publique Locale d’Aménagement d’Intérêt National Aix Marseille Provence a été créée en vue de traiter l’habitat 
dégradé sur le territoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. Pour l’heure, sa priorité concerne le centre-ville de Marseille.
Après la validation de sa feuille de route partenariale en juillet 2021, la SPLA-IN AMP a connu une nécessaire période de 
structuration et de contractualisation au cours de l’année 2022 pour pouvoir entrer pleinement dans sa phase opérationnelle 
en 2023.
Depuis juillet 2023 et la signature des conventions de coopération avec les neuf bailleurs sociaux lauréats du premier Appel à 
Manifestation d’Intérêt, la SPLA-IN Aix Marseille Provence a continué son avancée opérationnelle en vue notamment du lan-
cement des premiers chantiers de réhabilitation en 2024.

LES PRINCIPALES ÉTAPES CLÉS 
DEPUIS JUILLET 2023

   JUILLET
Lancement des diagnostics opérationnels dans le cadre de la maîtrise d’œuvre des espaces 
publics de proximité (îlots prioritaires Noailles et Belle de Mai)

   AOÛT
Décisions de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) relatives à la stratégie 
environnementale et paysagère de la SPLA-IN Aix Marseille Provence

   SEPTEMBRE
Acquisition de 14 adresses, principalement situées dans l’îlot dit multisites, auprès de la Ville  
de Marseille

   NOVEMBRE
Dépôt de la première demande de permis de construire (adresses 34, 36, 38, 40 rue Jean 
Roque, 13006)

   DÉCEMBRE
Acquisition de 10 adresses situées rue d’Aubagne (13001) auprès de l’Etablissement Public 
Foncier PACA

   JANVIER 2024
Lancement du deuxième Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) « Haut de la rue d’Aubagne »
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FOCUS : ACQUISITIONS D’IMMEUBLES DÉGRADÉS PAR LA SPLA-IN AIX MARSEILLE PROVENCE  
CARTOGRAPHIE ET POINT D’AVANCEMENT

Entre juillet et décembre 2023, la SPLA-IN AMP a acquis 34 adresses supplémentaires (dont 29 immeubles entiers) situées 
sur les secteurs des cinq îlots prioritaires d’intervention, auprès notamment de la Ville de Marseille, de Marseille Habitat et 
de l’Etablissement Public Foncier PACA.
Elle est donc désormais propriétaire de 56 adresses (dont 51 immeubles entiers).

Acquisitions SPLA-IN AMP

Immeubles acquis (51)

Immeuble acquis à 80% (1)

Logements acquis en diffus (4)

Parcelles déconstruites (4)

Périmètres Opérationnels
Périmètres des îlots prioritaires

Acquisitions de la SPLA-IN Aix Marseille Provence à fin 2023
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Dans la continuité du premier Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) lancé le 22 décembre 2022 à destination des bailleurs 
sociaux, la SPLA-IN AMP a publié le 18 janvier 2024 un deuxième AMI. Ce dernier vise également à organiser la réhabilitation 
durable en logements locatifs sociaux (type PLAI/PLUS) de sept immeubles (panier unique) situés en haut de la rue d’Aubagne 
et acquis par la SPLA-IN AMP en décembre 2023 auprès de l’Établissement Public Foncier PACA.

Les réponses des bailleurs sociaux candidats sont attendues pour le 18 mars 2024 sur la plateforme dédiée :  
https://splain-amp.achatpublic.com/accueil/

Comme pour le premier AMI, le lauréat conclura une convention de coopération et d’organisation de la maîtrise d’ouvrage 
des travaux avec la SPLA-IN AMP.

Cet AMI s’inscrit dans la concession d’aménagement Noailles-Cœur Belle de Mai conclue en janvier 2023 avec 
la Métropole Aix-Marseille-Provence et dans un projet de requalification d’ensemble du secteur porté par les  
actionnaires de la SPLA-IN AMP (l’Etat, la Métropole Aix-Marseille-Provence et la Ville de Marseille) dans le cadre du 
projet NPNRU du grand centre-ville de Marseille financé par l’ANRU (dont Action Logement est le principal contributeur 
financier). 

FOCUS : LANCEMENT DU DEUXIÈME APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (AMI) 
« HAUT DE LA RUE D’AUBAGNE » À DESTINATION DES BAILLEURS SOCIAUX 

18 janvier 2024
Lancement de l’AMI

18 mars 2024
Réception des offres

fin avril-mai 2024
Désignation du lauréat

mai 2024
Signature de la convention de coopération 

entre le lauréat et la SPLA-IN AMP

CALENDRIER PRÉVISIONNEL DE L’APPEL À MANIFESTATION  
d’INTÉRÊT «HAUT DE LA RUE D’AUBAGNE»

https://mibc-fr-02.mailinblack.com/protect/securelink?url=https:%2F%2Fsplain-amp.achatpublic.com&key=
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PÉRIMÈTRE DU DEUXIÈME APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT « HAUT DE LA RUE D’AUBAGNE »
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Depuis juillet 2023, 9 bailleurs sociaux répartis en 3 entités coopèrent avec la SPLA-IN AMP dans le cadre de l’AMI 1 pour la 
réhabilitation de 31 adresses. 
Pour rappel, 6 groupements de maîtrise d’œuvre ont été retenus en mars 2023 et ont depuis été désignés (en étant remis en 
concurrence par l’intermédiaire de marchés subséquents) pour l’élaboration des projets de restructuration / réhabilitation et 
l’exécution des travaux sur ces immeubles dégradés.

ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX 2024

FOCUS : PREMIER APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT :  
POINT D’AVANCEMENT ET ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL DES TRAVAUX

JANVIER JUILLET DÉCEMBRE

Acquisitions d’immeubles dégradés par la SPLA-IN AMP

Dépôts et instructions des permis de construire

Début des premiers travaux de réhabilitation

ÉTÉ 2024
34, 36, 38 et 40 rue Jean Roque

AUTOMNE 2024
50/52 rue Joliette
7 et 9 rue Battala
49 rue Pierre Albrand
49 rue Clovis Hugues
16 rue d’Aubagne

HIVER 2024 / 2025
29 et 30 rue du Musée
4-6 et 7 rue Nationale
23 rue des Petites Maries

Soit un total de 16 immeubles en travaux 
de réhabilitation fin 2024

pour 80 à 100 logements

d'un montant prévisionnel de travaux 
estimé à 18 millions d'euros HT
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 Fenêtre de toit
 Baie de désenfumage

Suppression d'une partie de 
l'immeuble pour améliorer 
l'habitabilité par la création 
d'un patio

Restauration des garde-corps en fer forgé

Restauration des bandeaux en pierre

 Descente EP en zinc

Enduit mortier de chaux 
hydraulique naturelle trois couches

avec une finition lissée fine
Enduit teinté dans la masse

avec badigeon teinté
Choix définitif des teintes sur la base des stratigraphies

et de l’échantillonnage à valider par la mairie et l’ABF

Bâtiment 
voisin

B N° 189

 Toiture
 en tuiles canal

 Gouttières en zinc

État des lieux - Façade Sud sur rue

Projet - Façade Sud sur rue Projet - Façade Nord sur cour

État des lieux - Façade Nord sur cour

Décroutage des enduits au niveau des encadrements
des baies du RDC. Si un encadrements des baies en 
pierre sera visible, celui sera à restaurer et à mettre en valeur

Restauration de la porte palière en bois
et de l'imposte en fer forgé

Menuiserie en bois peint
Fenêtres à grand carreaux

Révision des volets persiennes battants
Teintes selon nuancier conforme SPR

Restauration des garde-corps en fer forgé 
et restitution des garde-corps manquantes

Restauration des portes
en bois d'accès aux locaux

d'activités

Menuiseries hors cadre de cette opération

Coffrets encastrés dans la maçonnerie
et habillés d'une trappe enduite
en harmonie avec la façade

Menuiseries hors cadre de cette opération

Ouverture de la porte maçonnée

Restauration des encadrements de baies en pierre.
Badigeon au lait de chaux après restauration.

Les pierres endommagées seront remplacées 
à l’identique ou restaurées.

 Débord de toit
 Corniche en pierre
 conservée

 Toiture
 en tuiles canal

 Création d'une 
 verrière ventilée

 Gouttières en zinc

 Descente EP en zinc

Restauration des appuis 
de fenêtre en pierre

Enduit mortier de chaux 
hydraulique naturelle trois couches

avec une finition lissée fine
Enduit teinté dans la masse

avec badigeon teinté
Choix définitif des teintes sur la base des stratigraphies

et de l’échantillonnage à valider par la mairie et l’ABF

Menuiserie en bois peint
Grille en acier peint selon dessin

Grille de séparation ventilé
Brise vue

Patio : création d'un patio dans l'immeuble
avec un claustra composé d'une structure
maçonnée et des parefeuilles de remploi
fixés sur des éléments métalliques

Création de volets persiennes 
battants et repliables en bois

Menuiserie en bois peint
Fenêtres à grand carreaux

Révision des volets persiennes battants
Teintes selon nuancier conforme SPR

Menuiserie en bois peint
Fenêtres à grand carreaux selon dessin
Teintes selon nuancier conforme SPR

Restauration des appuis 
de fenêtre en pierre
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N°

Permis de construire

Maitre d'ouvrage

09/01/2024

Echelle:Date

Phase

Département des Bouches-du-Rhône
COMMUNE DE MARSEILLE

OPC

DRAKKAR
1 chemin Pierre Brossolette
84160 CADENET
admin@drakkar-ing.fr

économiste

BPTEC
850 rue Étienne Lenoir
30900 NÎMES
contact@bptec.ovh 

BET acoustique

SIXENSE
9 bd des Droits de l'Homme
69120 VAULX-EN-VELIN
@sixense-group.com

BET VRD/déconstruction

LAMOUR
5 Hameau du Liardet
13014 MARSEILLE
r.lamour@bet-lamour.com

BET  fluides

SOL.A.I.R.
24 route de Galice
13090 AIX-EN-PROVENCE
solair@solair-aix.fr

BET thermique

DOMENE
99 rue des Tailleurs de Pierre
13300 SALON DE PROVENCE
equipe@domenescop.fr

Maitrise d'oeuvre

BET structure

i2C
1217 route d'Enco de Botte
13190 ALLAUCH
i2c@i2c-etudes.fr

Architecte mandataire

ARCHIGEM
21 rue Edmond Rostand
13006 MARSEILLE
gem@archigem.com

Titre

Société publique locale d'aménagement
d'intérêt national - Aix Marseille Provence

Immeuble EKO ACTIVE
174 Boulevard de Paris

13002 MARSEILLE

Recyclage / réhabilitation
d'immeubles dégradés acquis par

la SPLA-IN AMP
Parcelle 808 B 190

50 / 52 rue de la Joliette
13002 Marseille

PC 5a

N°

Permis de construire

Maitre d'ouvrage

09/01/2024

Echelle:Date

Phase

Département des Bouches-du-Rhône
COMMUNE DE MARSEILLE

OPC

DRAKKAR
1 chemin Pierre Brossolette
84160 CADENET
admin@drakkar-ing.fr

économiste

BPTEC
850 rue Étienne Lenoir
30900 NÎMES
contact@bptec.ovh 

BET acoustique

SIXENSE
9 bd des Droits de l'Homme
69120 VAULX-EN-VELIN
@sixense-group.com

BET VRD/déconstruction

LAMOUR
5 Hameau du Liardet
13014 MARSEILLE
r.lamour@bet-lamour.com

BET  fluides

SOL.A.I.R.
24 route de Galice
13090 AIX-EN-PROVENCE
solair@solair-aix.fr

BET thermique

DOMENE
99 rue des Tailleurs de Pierre
13300 SALON DE PROVENCE
equipe@domenescop.fr

Maitrise d'oeuvre

BET structure

i2C
1217 route d'Enco de Botte
13190 ALLAUCH
i2c@i2c-etudes.fr

Architecte mandataire

ARCHIGEM
21 rue Edmond Rostand
13006 MARSEILLE
gem@archigem.com

Titre

Société publique locale d'aménagement
d'intérêt national - Aix Marseille Provence

Immeuble EKO ACTIVE
174 Boulevard de Paris

13002 MARSEILLE

Recyclage / réhabilitation
d'immeubles dégradés acquis par

la SPLA-IN AMP
Parcelle 808 B 190

50 / 52 rue de la Joliette
13002 Marseille
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Comble technique pour PAC et VMC
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avec echelle escamotable
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Menuiseries en bois peint
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Teintes selon nuancier conforme SPR

+11.87

+13.81+13.81 +13.83
+14.11 +14.12 +14.23 +14.24

+18.71+18.74 +18.75 +18.77 +18.79+18.79 +18.82 +18.83+18.87

+22.31 +22.32 +22.32+22.33+22.33 +22.34 +22.37

+24.35

+25.79+25.80+25.80+25.84 +25.85 +25.85

+31.76+31.95+32.12

+13.92

+13.59
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+14.11+14.11

+18.80 +18.80

+22.33+22.33

+24.35

+25.82+25.82

+29.29

+31.76+31.95+32.12

PC 9q

Projet Rue Joliette
Façade Sud sur rue 

Projet Rue Joliette
Coupe BB

N°

Permis de construire

Maitre d'ouvrage

30/11/2023

Echelle:Date

Phase

Département des Bouches-du-Rhône
COMMUNE DE MARSEILLE

OPC

DRAKKAR
1 chemin Pierre Brossolette
84160 CADENET
admin@drakkar-ing.fr

économiste

BPTEC
850 rue Étienne Lenoir
30900 NÎMES
contact@bptec.ovh 

BET acoustique

SIXENSE
9 bd des Droits de l'Homme
69120 VAULX-EN-VELIN
@sixense-group.com

BET VRD/déconstruction

LAMOUR
5 Hameau du Liardet
13014 MARSEILLE
r.lamour@bet-lamour.com

BET  fluides

SOL.A.I.R.
24 route de Galice
13090 AIX-EN-PROVENCE
solair@solair-aix.fr

BET thermique

DOMENE
99 rue des Tailleurs de Pierre
13300 SALON DE PROVENCE
equipe@domenescop.fr

Maitrise d'oeuvre

BET structure

i2C
1217 route d'Enco de Botte
13190 ALLAUCH
i2c@i2c-etudes.fr

Architecte mandataire

ARCHIGEM
21 rue Edmond Rostand
13006 MARSEILLE
gem@archigem.com

Titre

Recyclage / réhabilitation
d'immeubles dégradés acquis par

la SPLA-IN AMP
Parcelles 296, 297, 298 et 299

34, 36, 38 et 40 rue Jean Roque
13006 Marseille

Société publique locale d'aménagement
d'intérêt national - Aix Marseille Provence

Immeuble EKO ACTIVE
174 Boulevard de Paris

13002 MARSEILLE
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Installation de VMC
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Plancher neuf
Type isoltop

CF 1h
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Rehausses des gardes-corps

Cloisons en bloc de chanvre
permettant un confort acoustique
et thermique en utililsant des écomatériaux

Restauration des gardes-corps
en fer forgé
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Installation de VMC
commune pour immeuble 34
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Trappe d'accès aux combles
Installation de VMC
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N°

Permis de construire

Maitre d'ouvrage

30/11/2023

Echelle:Date

Phase

Département des Bouches-du-Rhône
COMMUNE DE MARSEILLE

OPC

DRAKKAR
1 chemin Pierre Brossolette
84160 CADENET
admin@drakkar-ing.fr

économiste

BPTEC
850 rue Étienne Lenoir
30900 NÎMES
contact@bptec.ovh 

BET acoustique

SIXENSE
9 bd des Droits de l'Homme
69120 VAULX-EN-VELIN
@sixense-group.com

BET VRD/déconstruction

LAMOUR
5 Hameau du Liardet
13014 MARSEILLE
r.lamour@bet-lamour.com

BET  fluides

SOL.A.I.R.
24 route de Galice
13090 AIX-EN-PROVENCE
solair@solair-aix.fr

BET thermique

DOMENE
99 rue des Tailleurs de Pierre
13300 SALON DE PROVENCE
equipe@domenescop.fr

Maitrise d'oeuvre

BET structure

i2C
1217 route d'Enco de Botte
13190 ALLAUCH
i2c@i2c-etudes.fr

Architecte mandataire

ARCHIGEM
21 rue Edmond Rostand
13006 MARSEILLE
gem@archigem.com

Titre

Recyclage / réhabilitation
d'immeubles dégradés acquis par

la SPLA-IN AMP
Parcelles 296, 297, 298 et 299

34, 36, 38 et 40 rue Jean Roque
13006 Marseille

Société publique locale d'aménagement
d'intérêt national - Aix Marseille Provence

Immeuble EKO ACTIVE
174 Boulevard de Paris

13002 MARSEILLE

R
ue

 J
ea

n 
R

oq
ue

1/100

RUE JEAN ROQUE

n°40 n°38 n°36 n°34

n°34 n°36 n°38 n°40

Façades - État des lieux
Façades - Projet

n°34 n°36 n°38 n°40

Projet - Façade Est sur cour

État des lieux - Façade Ouest sur rue État des lieux - Façade Est sur cour

Plan de situation 1/500

RUE JEAN ROQUE

n°40 n°38 n°36 n°34

Projet - Façade Ouest sur rue

Restauration des bandeaux maçonnés

Coffrets encastrés dans la maçonnerie
et habillés d'une trappe enduite
en harmonie avec la façade

Devanture en feuillure porte avec grille
de ventilation à lame . Local technique

Restauration et réemploi
des garde-corps en fer forgé

Devanture en applique en bois
Teintes selon nuancier
en conceration avec ABF

Restauration
des encadrements

de baies maçonnés

Restauration et rehausse
des garde-corps en fer forgé

Devanture en feuillure
porte vitrée accès local vélos

Devanture en feuillure
porte avec grille de ventilation

pour local transformateur

Restauration bandeaux 
maçonnées

 Descente EP en zinc

 Descente EP en zinc

 Fenêtre de toit
 Baie de désenfumage

 Toiture
 en tuiles canal

 Toiture
 en tuiles canal

 Fenêtre de toit
 Baie de désenfumage

 Toiture
 en tuiles canal

 Gouttières en zinc  Gouttières en zinc

 Gouttières
 en zinc

Encadrement de porte existant en pierre de taille laissé apparent.
Badigeon au lait de chaux après restauration.

Les pierres endommagées seront remplacées à l’identique ou restaurées.

Grille de ventilation des caves en sous-sol

 Toiture
 en tuiles canal

 Pergola support 
 de plantes grimpanes 

 Gouttières en zinc

 Balcons structure légère métallique
 platelage bois SF 1/2h

 Suppression du toit et du mur de façade. 
 Conservation et renfort 
 des planchers voutains existants. 

 Fenêtre de toit
 Baie de désenfumage

 Toiture
 en tuiles canal

 Gouttières en zinc

 Ventelles en 
 verre brossé 

 Fenêtre de toit
 Baie de désenfumage

 Pot en saillie
 pour plantes grimpantes

Enduit mortier de chaux hydraulique naturelle
trois couches avec une finition lissée fine.

Enduit teinté dans la masse avec badigeon teinté.
Choix définitif des teintes sur la base des stratigraphies

et de l’échantillonnage à valider par la mairie et l’ABF

 Descente EP en zinc

±0.00

+1.40

+3.51

+4.05

+4.60

+15.65

+17.91

+18.43+18.57

+20.44
+20.79

+21.25
+21.46

+22.53

Suppression du niveau R+5
pour retrouver le caractère originel

de l'édifice

Suppression
du niveau R+6

pour retrouver
le caractère originel

de l'édifice

Suppression du niveau R+6
pour retrouver le caractère originel
de l'édifice

 Débord de toit
 Corniche maçonnée

 Débord de toit
 Corniche maçonnée

Création de baies toute hauteur
allège fixe vitrée

Volets persiennes repliables en tableau 
Teintes selon nuancier conforme SPR

Menuiserie en bois peint
Fenêtres à grand carreaux

Volets persiennes repliables en tableau 
Teintes selon nuancier conforme SPR

Menuiserie en bois peint
Fenêtres à grand carreaux

Volets persiennes battants 
Teintes selon nuancier conforme SPR

Enduit mortier de chaux
hydraulique naturelle trois couches

avec une finition lissée fine
Enduit teinté dans la masse

avec badigeon teinté
Choix définitif des teintes sur la base des stratigraphies

et de l’échantillonnage à valider par la mairie et l’ABF

Restauration des portes palières en bois
et des impostes en fer forgé

Enduit mortier de chaux 
hydraulique naturelle trois couches
avec une finition lissée fine
Enduit teinté dans la masse
avec badigeon teinté
Choix définitif des teintes sur la base des stratigraphies
et de l’échantillonnage à valider par la mairie et l’ABF

Menuiserie en bois peint
Fenêtres à grand carreaux
Volets persiennes battants
Teintes selon nuancier conforme SPR

±0.00

+1.37

+3.34
+3.69

+4.04
+4.50 +4.65

+5.05

+7.08 +7.14

+7.91 +8.02

+8.76

+10.20
+10.44

+11.66+11.71

+12.58

+13.57+13.64

+15.21+15.37
+15.81

+16.23
+16.65+16.81

+18.45

+19.26

+20.32
+20.60

+21.26
+21.75

+23.71

-0.05±0.00 ±0.00
+0.43+0.55

+0.95
+1.24

+1.59
+1.94

+3.66 +3.75

+4.32

+5.00

+6.83
+7.02

+8.05

+8.69

+10.20+10.33

+11.83

+12.47

+13.49+13.49

+15.01

+15.75
+16.10

+16.52

+18.34
+18.70

+19.13 +19.26

+20.45 +20.59

+21.26

+23.78

±0.00 ±0.00 ±0.00
+0.32

+0.55
+0.98

+1.24+1.40

+1.90

+15.75

+17.91

+18.70
+19.13

+20.45
+20.79

+21.26

+22.53
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34
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40
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ILLUSTRATIONS : PREMIERS PERMIS DE CONSTRUIRE DÉPOSÉS PAR LA SPLA-IN AMP  
(Pièces graphiques)
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Dans ses décisions du 10 août 2023, la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a décidé que les opérations 
de requalification urbaine portant sur les îlots prioritaires du PPA (Projet Partenarial d’Aménagement) n’étaient pas soumises à 
une évaluation environnementale considérant notamment que la SPLA-IN AMP s’est engagée :

 dès l’amont dans l’élaboration de ses projets dans une démarche stratégique environnementale et paysagère 
  dans de nombreuses mesures d’ordre environnemental pour le recyclage de l’habitat dégradé

Elle approuve ainsi les ambitions et les engagements environnementaux de la SPLA-IN AMP pour le recyclage foncier  
et les travaux de réaménagements des espaces publics comprenant notamment :

 Un plan d’action santé et résilience climatique
 Une charte chantier à faible impact environnemental
 Des diagnostics préalables pour définir la stratégie d’intervention sur l’immeuble à recycler
 La mise en valeur des caractéristiques constructives et bioclimatiques du patrimoine marseillais
 La désimperméabilisation des sols et la végétalisation du quartier autant que possible

ILLUSTRATION D’APPROCHE BIOCLIMATIQUE : PRÉCONISATIONS SUR L’IMMEUBLE  
(nOS 34 à 40 Rue Jean ROQUE)
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Extrait du plan cadastral - 1/500

-Approche bioclimatique - préconisations sur l'immeuble 4.1.c

Elément bioclimatique réversible.
Il permet la lecture de l'ancien bâtiment.
Il fournit de la fraîcheur,
il est végétalisé.

Exutoire air chaud

Percements de mur existant
pour favoriser une meilleure ventilation
et un éclairage de la courette
Fenêtre louvre en verre translucide

Impostes ouvrables pour
ventilations escaliers et cours

Création d'une nouvelle respiration
en cœur d’îlot par la démolition de la maison de fond

Cour/Jardin en commun avec potager partagé
Accès par les parties communes

Terrasses rapportées
Outil d'ombrage et de végétalisation

Logements tous traversants

Isolation renforcée en toiture

Stockage/filtration eau de pluie

Ventilateur de plafond en substitution de la climatisation

Isolation par l'intérieur des parois extérieur
Murs de refend non isolés pour conserver

les qualités de la masse thermique

Faux plafond coupe-feu

Création d'une ventilation vers la nouvelle cour
Espace commun,  buanderie/entretien

Faux plafonds isolés améliorant la qualité acoustique
du plancher existant

DATE PLANCHEECHELLE

04/08/2023

RECYCLAGE / RÉHABILITATION D'IMMEUBLES
DÉGRADÉS ACQUIS PAR LA SPLA-IN AMP
34, 36, 38, 40 RUE JEAN ROQUE, 13006 MARSEILLE
PHASE DIAGNOSTIC

4. ANALYSE

34
36

38
40

 FOCUS : STRATÉGIE ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE DES OPÉRATIONS  
DE LA SPLA-IN AMP

La SPLA-IN AMP est par ailleurs lauréate de l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Prendre en compte la santé dans les  
politiques publiques, notamment l’aménagement des territoires, dans un contexte d’adaptation au changement climatique » 
lancé par l’Agence Régionale de Santé et de la DREAL PACA.
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UNE GOUVERNANCE ET UN FINANCEMENT PARTAGÉS ENTRE L’ÉTAT ET LES COLLECTIVITÉS LOCALES

CAPITALISATION DE LA SOCIÉTÉ
Lors de sa constitution, la SPLA-IN AMP a été dotée d’un capital initial de 14,29M€ réparti entre ses trois  
actionnaires de la manière suivante :

 • Etablissement Public d’Aménagement Euroméditerranée (actionnariat porté pour le compte de l’Etat) :  
                contribution de 5M€ ;
 • Métropole Aix-Marseille-Provence : contribution de 8,43M€ ;
 • Ville de Marseille : contribution de 860K€.

GOUVERNANCE
Le Conseil d’administration de la SPLA-IN Aix Marseille Provence est composé de :

 • 10 représentants de la Métropole Aix-Marseille-Provence,
 • 1 représentant de la Ville de Marseille,
 • 2 représentants de l’EPA Euroméditerranée,
 • 2 représentants de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 • 1 représentant du Ministère chargé de l’urbanisme,
 • 1 représentant du Ministère chargé du budget.

Depuis février 2021, le Président de la SPLA-IN AMP et son Directeur général sont respectivement David YTIER, 
vice-président de la Métropole Aix-Marseille-Provence et Franck CARO.

Une cinquantaine de marchés  
ou accords-cadres notifiés (dont 19 en 2023)  
et 13 commissions des marchés (dont 9 en 2023)

3 concessions d'aménagement signées
pour un montant global de 256 millions d'euros 
inscrit au Plan d'Affaire Prévisionnel 2021-2032

27 collaborateurs AU 1er janvier 2024
Déménagement aux Docks prévu au cours  
du mois de mars 2024

LA SPLA-IN AIX MARSEILLE PROVENCE : FONCTIONNEMENT ET CHIFFRES CLÉS



CONTACT PRESSE
Elsa BERLIOZ

+33 6 44 35 65 68
elsa.berlioz@splain-amp.fr

WWW.SPLAIN-AMP.FR

https://www.splain-amp.fr

